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N® OBJET OBSERVATIONSREQUERANT REQUISN° DU RECOURS
D’ORDRE

1455/208/REC-23

du 03/08/2023

KPADONOU Noël Zantan

GBENAMETO Justin

do-REGO Jean-Marie

-Demande d'intervention de la Cour

dans une affaire foncière ;

- Recours pour violation des droits

de l'Homme, violences et voies de

fait, abus de fonction, abus de

pouvoir et corruption.

1. -ADEBO Justin

-DJOSSOU Gabriel

2. 1510/214/REC-23

du 10/08/2023

Président de la Commission

de l'instruction de la CRIET.

Recours pour détention arbitraire,

violation des droits humains et de la

CADHP.

NOUATIN Médard

3. 1511/217/REC-23

du 10/08/2023

Juge d'instruction du 3

Cabinet du Tribunal de 1

Instance de 1

Cotonou

e

ère Classe d

me
Recours pour inconstitutionnalité

d'une détention provisoire et pour

violation du droit d'être jugé dans

un délai raisonnable.

NAPPORN Henoc
ère

e

4^

2



Recours pour violation du droit

d'être jugé dans un délai

raisonnable et de l'article 9 du Code

de Procédure Pénale.

Juge d'instruction du 3

Cabinet du TPI de Cotonou

eme4. 1529/221/REC-23

du 11/08/2023

HECHILY Charles

Recours contre le Ministère de la

Justice et la Commission Nationale

des Droits de l'Enfant pour violation

des articles 26, alinéa 2 de la

Constitution et 18.3 de la CADHP.

-Ministère de la Justice et de

la Législation

-Commission Nationale des

Droits de l'Enfant

5. 1537/225/REC-23

Du 14/08/2023

AVODAHO G. Christelle

Vigninou

Ministère du Travail et de la

Fonction Publique

Recours contre le Ministère du

Travail et de la Fonction Publique

pour traitement discriminatoire et

violation de la CADHP.

6. 1543/226/REC-23

du 16/08/2023

AKAKPO Comlan Théophile
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tu
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Recours en inconstitutionnalité du

communiqué

2023/MJ L/CAC-TPI-AB-CAL/PR/SP

du 02 août 2023 du Procureur de la

République près le TPI d'Abomey-

Calavi pour violation des articles 8,

alinéa 2, 23, alinéa l®*” du la

Constitution, 9 de la CADHP et 19 de

la Déclaration Universelle des

Droits de THomme.

n“06714-

Procureur de la République

près le TPI d'Abomey-Calavi

DOHO Henri Joël7. 1544/227/REC-23

du 16/08/2023

Recours contre le Doyen de la

Faculté de Droit et de Science

Politique de l'Université d'Abomey-

Calavi pour violation des articles 35

de la Constitution, 17.1 de la CADHP

et 26.1 de la Déclaration Universelle

des Droits de l'Homme.

Doyen de la Faculté de Droit

et de Science Politique de

d'Abomey-l'Université

FADO Kami Justin Archimède8. 1594/231/REC-23

du 22/08/2023

Calavi

Procureur de la République

près le Tribunal de 1

Instance de 1®^® Classe de

Cotonou.

ère

Recours pour détention arbitraire.9. 1650/238/REC-23

du 30/08/2023

HOUNKPEVi Simon

tu ui i*
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10. 1718/252/REC-23

du 12/09/2023

Recours pour contrôle de

constitutionnalité de la loi n°2020-

16 du 03 juillet 2020 portant statut

spécial des personnels de la Police

Républicaine en République du

Bénin.

PRINCE AGBODJAN Thony

Orden-Marie

Ministère de l'Intérieur et

de la Sécurité Publique

11. 1759/258/REC-23

du 19/09/2023

Brigade Economique et

Financière

Demande d'intervention de la Cour

dans une procédure judiciaire.

Sotima DOKO

12. 1972/284/REC-23

du 26/10/2023

Recours contre Maître Alain AKPO,

Huissier deJustice pour violation de

la Constitution.

Serge Roberto PRINCE

AGBODJAN

Maître Alain AKPO

★
Ch
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13. 1801/265/REC-23

du 28/09/2023

Collectivité OKOU Edilo

représentée par OKOU

Godonou

Président de la Chambre

Judiciaire de la Cour

Suprême

Recours en inconstitutionnalité du

jugement n°09 du 09 janvier 1973

du TPI de Porto-Novo, l'arrêt

n“5975 du 02 juillet 1975 de la Cour

d'Appel de Cotonou et l'arrêt

n°7/CJA du 28 juin 1985 de la Cour

Suprême, pour violation de CADHP.

14. 1817/267/REC-23

du 29/09/2023

-Président de la République

-Assemblée Nationale

Recours en inconstitutionnalité des

nominations politiques.

Prosper ALLAGBE

15. 1818/268/REC-23

du 28/09/2023

Président de la République Recours en inconstitutionnalité du

défaut de projet de référendum sur

la question d'un troisième mandat.

Prosper ALLAGBE

*\\
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16. 1917/280/REC-23

Du 17/10/2023

ROUFAY Michael Procureur de la République

près le Tribunal de 1

Instance de l®""® Classe de

Cotonou

ère
Recours pour détention arbitraire

et violation du droit d'être jugé

dans un délai raisonnable.

17. 2093/299/REC-23

du 08/11/2023

GOUETl Félix Président de la Commission

de l'instruction de la CRIET

Recours pour détention arbitraire,

vice de procédure et violation des

droits de l'Homme.

18. 2094/299/REC-23

du 08/11/2023

GOUETl Philippe Président de la Commission

de l'instruction de la CRIET

Recours pour détention arbitraire,

vice de procédure et violation des

droits de l'Homme.

ÛpE D(/^
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NOUVELLES AFFAIRES

Recours pour violation de Tarticle

27 de la Constitution.

Société de Gestion des

Déchets et de la Salubrité

(SGDS)

19. 1971/283/REC-23

du 26/10/2023

deAssociation

Développement

Culturelle et Economique du

village

(ADESCEVOS) représentée

par Dieudonné David ODJO.

Socio-

SèmèOkoun

Clément Isidore CAPO-

CHICHI, Président de la

CBDH.

Recours pour violation de Tartlcle

35 de la Constitution.

20. 2127/303/REC-23

I du 20/11/2023

AZANHOUE S.G. Armand

Cotonou, le 0 2 J AH 2024
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